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EXPOSÉ DES MOTIFS

A. Objectifs et origine de la Convention

La Convention est née de la volonté du Comité 
des Ministres de défi nir, dans le contexte actuel, un 
cadre de référence en matière de politique du patri-
moine, qu’il s’agisse particulièrement des droits et 
des responsabilités dans ce domaine ou des eff ets 
positifs pouvant découler de l’usage du patrimoine 
considéré comme capital culturel, afi n de renfor-
cer les instruments déjà élaborés par le Conseil de 
l’Europe concernant des aspects plus spécifi ques du 
patrimoine culturel. La défi nition d’un cadre solide et 
plus global a été jugée nécessaire pour assurer au 
patrimoine culturel et à la culture en général la place 
qui leur revient au cœur d’un nouveau modèle de dé-
veloppement durable. 

Les instruments existants ne traduisent pas suffi  -
samment l’importance croissante du patrimoine cultu-
rel tenant :

– au développement durable : les patrimoines cultu-
rels sont conçus comme une ressource précieuse 
pour l’intégration des diff érentes dimensions du 
développement : culturel, écologique, économique, 
social et politique. Le patrimoine culturel possède 
une valeur en lui-même mais aussi pour la contri-
bution qu’il peut apporter à d’autres politiques;

– à la mondialisation : les patrimoines culturels con-
stituent une ressource pour la protection de la di-
versité culturelle et le besoin d’ancrage territorial 
face à la standardisation grandissante;

– à la nouvelle prise de conscience de la dimension 
culturelle identitaire des confl its : les patrimoines 
culturels sont une ressource sur la base de laquelle 
on peut développer le dialogue, le débat démocra-
tique et l’ouverture entre cultures.

Formellement, la Convention tire son origine des 
travaux lancés par le Conseil de l’Europe sur le thème 
« Patrimoine, identité et diversité » après la 4e Confé-
rence des Ministres responsables du patrimoine 
culturel (Helsinki, mai 1996) venus répondre aux des-
tructions constatées d’éléments du patrimoine cultu-
rel lors de confl its récents survenus en Europe. 

Suite à la 5e Conférence des ministres chargés du 
patrimoine (Portorož, avril 2001), les Délégués des 
Ministres avaient chargé – lors de leur 759e réunion – 
le Comité du Patrimoine Culturel (CC-PAT) de rédiger 
un projet de protocole additionnel à la Convention de 
Grenade (patrimoine architectural, 1985) et, le cas 

échéant, à la Convention de La Valette (patrimoine 
archéologique, 1992) érigeant « un principe universel 
pour la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine 
représentatif de toutes les formes d’expression cultu-
relle ayant vu le jour tout au long de l’histoire d’un 
territoire donné, indépendamment du contexte poli-
tique qui règne dans ce territoire à tel ou tel moment » 
et prévoyant la création d’un « mécanisme de suivi 
devant contribuer à la résolution des diffi  cultés ren-
contrées ».

Cependant, les premières consultations ont conduit 
à la conclusion que de tels protocoles n’off riraient pas 
une base suffi  samment large pour la poursuite de ces 
objectifs. Les deux Conventions, même considérées 
simultanément, ne recouvrent pas tous les aspects 
du patrimoine culturel tel qu’il est défi ni aujourd’hui, 
notamment pour ce qui est du patrimoine immatériel.

Cette réévaluation a abouti à envisager la possibi-
lité d’un nouvel instrument juridique traitant du patri-
moine culturel dans son ensemble, dans le contexte 
particulier de la mondialisation et de la nouvelle situa-
tion politique de l’Europe, tout en s’ouvrant au-delà de 
l’Europe sur un monde où les valeurs de la culture et 
du patrimoine culturel sont de plus en plus reconnues 
comme revêtant une importance vitale dans tous les 
aspects de la vie.

En janvier 2003, les Délégués des Ministres ont 
approuvé le mandat d’un comité restreint d’experts, 
relevant du Comité directeur du patrimoine cultu-
rel (CDPAT), chargé d’aider à rédiger un projet de 
convention-cadre relative au patrimoine culturel. Ce 
comité s’était vu assigner plusieurs objectifs :

– parvenir à un accord sur une conception élargie 
et interdisciplinaire du patrimoine culturel et sur la 
notion d’un patrimoine européen commun, en affi  r-
mant le principe du droit d’accès de chaque per-
sonne au patrimoine culturel de son choix, dans le 
respect des droits et libertés d’autrui;

– établir le principe du juste traitement des patri-
moines qui représentent les diverses traditions 
culturelles coexistantes sur le territoire européen;

– engager les États Parties à introduire des poli-
tiques du patrimoine et des initiatives en matière 
d’éducation pour promouvoir le dialogue intercul-
turel et interreligieux et la compréhension mutuelle 
des diff érences, afi n de prévenir les confl its;
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– établir un contexte paneuropéen de coopération à 
la défi nition en commun des critères du développe-
ment durable dans l’utilisation des connaissances 
et des savoir-faire comme ressources de dévelop-
pement; 

– engager les États à appliquer des méthodes de 
gestion qui soient fondées sur la participation de 
tous les acteurs dans la société;

– faire des propositions pour le suivi de la future 
convention.

Le texte de la Convention a été rédigé lors d’une 
série de réunions du Comité restreint d’experts, te-
nues à Strasbourg en 2003 et en 2004, en tenant 
compte d’observations émanant d’autres comités 
concernés. Il a été mis au point par un Groupe de 
travail du CDPAT, en intégrant les suggestions formu-
lées à la session plénière en octobre 2004. Le Bureau 
élargi du CDPAT a fait de légers amendements par la 
suite.

B. Spécifi cité et opportunité d’un instrument du 
Conseil de l’Europe

La démarche choisie correspond à la vocation 
même du Conseil de l’Europe tout en faisant preuve 
d’innovation.

1. En accord avec le concept de « patrimoine com-
mun de l’Europe », constitué essentiellement par 
l’expérience et l’engagement partagés envers les 
Droits de l’Homme et les principes démocratiques, 
la Convention traite du patrimoine comme d’un ob-
jet des droits individuels, ce qui lui donne du sens. 
On évite ainsi le fl ou de défi nitions – toujours chan-
geantes – du patrimoine pour se référer au socle 
des Droits de l’Homme et des Libertés fondamen-
tales (l’article 4 s’insère totalement dans la logique 
d’interprétation de la Convention européenne de 
Droits de l’Homme). Dans la présente Convention, 
le patrimoine est conçu comme « source » (Pré-
ambule, paragraphe 1er) et « ressource » pour 
l’exercice des libertés (Préambule, paragraphe 3 et 
article 2).

2.  Le texte s’appuie ainsi sur le droit au patrimoine 
culturel (article 4), qu’il explicite comme un aspect 
contenu dans le droit de participer à la vie culturelle 
de la communauté (article 1er) et du droit à l’édu-
cation (Préambule, paragraphe 4, citant l’article 27 
de la Déclaration universelle de Droits de l’Homme 
et les articles 13 et 15 du Pacte international rela-
tif aux droits économiques, sociaux et culturels.) 
Toute référence à des cultures et à des patrimoines 
matériellement défi nis est ainsi évitée.

3. Le texte développe la notion d’un « patrimoine 
commun de l’Europe » (article 3) selon laquelle 
l’interaction entre le patrimoine culturel partagé 
par les Européens et les idéaux consensuels – dé-
mocratiques, politiques et sociaux – de l’Europe 
suscite l’idée d’une responsabilité européenne 
commune envers le patrimoine culturel. Ceci cor-
respond au caractère distinctif du patrimoine euro-
péen résultant d’une profonde et riche stratifi cation 
historique, d’une diversité des régions et de phéno-
mènes culturels partagés, produits de l’interaction 
de diverses cultures à travers les siècles.

4. Ainsi défi ni, le patrimoine culturel européen est la 
première ressource d’un engagement démocra-
tique en faveur du respect de la diversité culturelle 
et du développement durable; il est par là même, 
source de prospérité et d’unité pour les diverses 
communautés présentes en Europe.

 Le patrimoine culturel de l’Europe est envisagé 
dans la Convention comme un « capital culturel » 
ayant généré, grâce à l’ingéniosité et au travail des 
hommes, les cultures riches et variées de l’Europe 
contemporaine. La conservation de ce capital est 
essentielle, à la fois en raison de sa valeur patrimo-
niale, de son importance intrinsèque et de sa fonc-
tion de catalyseur des activités culturelles, sociales 
et économiques. 

5. La Convention transcrit les tendances émergentes 
que souligne l’importance croissante des valeurs 
culturelles de l’environnement, de l’identité territo-
riale, des caractères du paysage et des dimensions 
environnementales du patrimoine. Cette spécifi cité 
distingue la convention aussi bien des instruments 
internationaux antérieurs du Conseil de l’Europe 
que des instruments lancés par l’Unesco. Elle 
constitue la base de la conception d’un « environ-
nement culturel ». 

6. L’idée du patrimoine commun de l’Europe permet 
d’aborder la notion de « communauté patrimo-
niale », car il n’y a pas de vie culturelle sans com-
munauté (article 27 de la Déclaration universelle 
de droits de l’homme). Une communauté patrimo-
niale est défi nie ici à géométrie variable (article 2b) 
et évite ainsi des références à des ethnies ou 
autres communautés fi gées. Les « communautés 
patrimoniales » visées par le texte se distinguent 
ici naturellement de la notion de « communauté du 
patrimoine », expression parfois utilisée pour dési-
gner l’ensemble des catégories professionnelles 
impliquées dans les activités concernant le patri-
moine. La présente Convention met l’accent sur les 
avantages à tirer de la coopération qui se déve-
loppe en Europe entre les diverses communautés 
patrimoniales.
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7. C’est un domaine qui, plus que tout autre, requiert 
une coopération internationale et transnationale, 
consolidant la communauté des peuples représen-
tés au sein du Conseil de l’Europe. 

La Convention se démarque par conséquent du 
travail de l’UNESCO à la fois :

– sous l’angle de la diversité culturelle : le domaine 
a été élargi par la Déclaration universelle de 
l’UNESCO sur la diversité culturelle (2001). La pré-
sente Convention, en reconnaissant la synergie 
importante entre la diversité culturelle et le patri-
moine culturel, vise pour sa part essentiellement 
les modalités d’un usage durable du patrimoine 
culturel qui viennent créer des conditions écono-
miques et sociales favorables à la vie préservée 
des diverses communautés. Le maintien de la di-
versité culturelle est un objectif de l’action interna-
tionale face à la mondialisation; 

– sous l’angle des éléments matériels du patri-
moine : le travail à l’échelon mondial de l’UNESCO 
continue d’adopter une démarche de protection 
sectorielle par l’établissement d’une liste des biens 
majeurs considérés comme patrimoine mondial, 
tandis que la présente Convention traite des patri-
moines culturels dans leur globalité; 

– sous l’angle des aspects immatériels du patrimoine 
culturel, à propos desquels la présente Convention 
se réfère essentiellement aux valeurs attribuées 
plutôt qu’aux éléments matériels ou immatériels 
composant ce patrimoine. Cela constitue donc une 
approche distincte de celle de la Convention pour 
la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de 
l’UNESCO (2003).

Sans pour autant exclure les éléments exception-
nels du patrimoine, cette Convention s’attache davan-
tage au patrimoine quotidien des citoyens.

C. Commentaires des dispositions de la Conven-
tion

Le Préambule expose brièvement les motifs et le 
contexte de la Convention.

En se référant aux idéaux et principes fondateurs 
du Conseil de l’Europe, la Convention explicite le 
potentiel de contribution du patrimoine culturel aux 
objectifs élargis du Conseil de l’Europe.

Le deuxième paragraphe expose la nécessité de 
considérer les valeurs humaines et les fonctions du 
patrimoine culturel, ainsi que la défi nition du patri-
moine culturel en lui-même, en vue de répondre à des 
changements majeurs aff ectant la société.

Le troisième paragraphe, tout en soulignant la 
valeur du patrimoine culturel en tant que facteur de 
développement durable, rappelle que le respect de la 
diversité et des identités est inhérent à la notion de 
durabilité.

Le quatrième paragraphe introduit une idée-clé : 
les droits au patrimoine culturel. L’origine et les consé-
quences de ce droit constituent en grande partie le 
point de départ du contenu innovant de la présente 
Convention.

Le cinquième paragraphe précise que le patri-
moine culturel, entendu comme bien commun, justifi e 
la participation démocratique la plus large possible et 
par voie de conséquence l’exercice d’une citoyenneté 
culturelle.

Le sixième paragraphe souligne l’importance de 
l’action pédagogique dans laquelle le patrimoine 
culturel peut être utilisé comme facteur de paix à tra-
vers le dialogue interpersonnel et interculturel, en pro-
mouvant la compréhension mutuelle et la prévention 
des confl its.

L’avant-dernier paragraphe se restreint à citer les 
instruments qui se rattachent directement à la matière 
de la présente Convention. Cependant, au fur et à me-
sure que l’objectif de la présente Convention d’élargir 
et d’intensifi er le rôle du patrimoine culturel dans tous 
les aspects de la vie sera réalisé, un nombre d’ins-
truments beaucoup plus important s’avérera néces-
saire dans un ensemble de domaines. La présente 
Convention ne remplace pas les instruments précé-
dents. Elle off re un contexte social élargi pour leurs 
dispositions.

Le dernier paragraphe affi  rme la nécessité de l’ac-
tion commune en vue d’assurer la mise en œuvre à 
l’échelle de toute l’Europe des buts de la Convention. 
Des procédures de suivi seront à mettre en place 
pour garantir que l’application des dispositions de la 
Convention établit le lien entre les Droits de l’Homme 
et les valeurs du patrimoine dans la société euro-
péenne.

TITRE I
Objectifs, défi nitions et principes

Article 1er

Objectifs de la Convention 

L’article 1er synthétise les objectifs de la Conven-
tion sous trois angles : 

a. l’existence des droits relatifs au patrimoine culturel 
découlant comme une conséquence inéluctable du 
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droit internationalement reconnu de participer à la 
vie culturelle,

b. le fait qu’un droit au patrimoine culturel crée de fa-
çon inévitable des responsabilités envers ce patri-
moine, 

c. le fait que le but de la conservation et de l’utilisa-
tion durable du patrimoine culturel soit le dévelop-
pement d’une société plus démocratique et l’amé-
lioration de la qualité de la vie pour tous.

Ces principes sous-tendent le reste de la Conven-
tion.

Le dernier paragraphe (article 1d) souligne l’ap-
proche spécifi que de la présente Convention qu’il 
convient de prendre en considération lors de sa mise 
en œuvre. 

Les instruments existants relatifs au patrimoine 
culturel ont considéré les biens culturels, matériels et 
immatériels, comme des éléments à préserver pour 
eux-mêmes dès lors qu’ils possèdent une valeur in-
trinsèque ou scientifi que ou dès lors qu’ils contribuent 
à la diversité culturelle. La présente Convention se 
construit sur cet acquis en ajoutant que la valeur du 
patrimoine culturel est aussi mesurée par l’eff ectivité 
de sa contribution à la vie de chacun en Europe.

La conséquence de cette approche est que les ef-
forts de conservation et d’appréciation du patrimoine 
doivent être perçus non pas comme une activité se-
condaire, mais comme une action indispensable au 
maintien et à la mise en valeur de biens essentiels 
pour la qualité de la vie quotidienne et le progrès fu-
tur. D’un point de vue philosophique, cette Conven-
tion adopte une perspective fonctionnelle pouvant et 
devant compléter la perception esthétique et acadé-
mique du patrimoine culturel, pour autant que les uti-
lisations proposées respectent toujours le principe de 
durabilité.

Article 2
Défi nitions 

La défi nition du « patrimoine culturel » est la plus 
large parmi celles proposées par les divers instru-
ments internationaux adoptés jusqu’à présent. Elle 
accorde une attention particulière à la nature inte-
ractive du patrimoine culturel, en reconnaissant qu’il 
est défi ni et redéfi ni par l’action humaine et ne saurait 
être perçu comme statique ou immuable. 

La défi nition porte une attention particulière à la di-
mension environnementale, reconnaissant la nature 
indissociable des infl uences culturelles et naturelles 
pour ce qui est du paysage et de l’environnement 

culturel hérité du passé. Cette perception va plus loin 
que le concept « d’environnement historique » qui 
tend à recouvrir essentiellement les aspects matériels 
de l’environnement.

Il est important de noter une référence à la pro-
priété : le fait qu’un bien soit considéré comme le 
patrimoine culturel d’une ou plusieurs communautés 
ou groupes d’intérêts ne supplante pas le droit de pro-
priété privée. Cependant, les limitations à l’exercice 
de ce droit au nom de l’intérêt public doivent être jus-
tifi ées en proportion de la valeur attachée aux biens. 
(voir articles 4c et 5a.).

Le concept de communauté patrimoniale est pré-
senté comme se défi nissant par lui-même : c’est en 
appréciant et en désirant transmettre en interaction 
avec d’autres un patrimoine culturel qu’une personne 
devient membre d’une communauté. Une commu-
nauté patrimoniale se défi nit à géométrie variable en 
évitant ainsi des références à des ethnies ou autres 
communautés fi gées. Une telle communauté peut 
avoir un fondement géographique relié à la pratique 
d’une langue ou d’une religion ou bien résulter de va-
leurs humanistes ou d’un passé assumé ensemble. 
Elle peut cependant également résulter d’un intérêt 
commun d’un autre type. Une prédilection pour l’ar-
chéologie, par exemple, peut créer une « communau-
té archéologique » dont les membres sont unique-
ment liés par le patrimoine culturel correspondant à 
leur activité. 

La défi nition ne requiert pas l’action. Pour être 
membre d’une communauté patrimoniale, il suffi  t 
d’accorder de la valeur à un patrimoine culturel ou 
de vouloir le transmettre. L’incapacité d’un individu 
peut empêcher l’action voire le contact physique avec 
le patrimoine culturel concerné sans pour autant re-
mettre en cause l’appartenance de l’intéressé à sa 
communauté.

Article 3
Patrimoine commun de l’Europe

L’objectif de la Convention de considérer le patri-
moine culturel de l’Europe dans un contexte social 
plus large donne lieu à l’introduction de la notion de 
« patrimoine commun de l’Europe », constituée de 
deux éléments inséparables :

– le patrimoine culturel représentant une ressource 
et une source de la mémoire collective pour les 
populations en Europe, et;

– le patrimoine intellectuel partagé dans un ensemble 
de valeurs consensuelles, issues de l’histoire et 
constituant « l’idéal européen » en matière d’orga-
nisation de la société.
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L’interrelation de ces deux éléments constitue un 
thème unifi cateur de la Convention développant les 
principes importants de la Déclaration pour le dia-
logue interculturel et la prévention des confl its sur le 
respect et le traitement équitable des « identités et 
pratiques culturelles, ainsi que leurs expressions pa-
trimoniales dès lors qu’elles sont en conformité avec 
les principes défendus par le Conseil de l’Europe ».

Le patrimoine culturel porte les traces de l’Histoire 
souvent troublée de l’Europe dont une leçon a été 
tirée pour conduire au consensus actuel autour de 
valeurs de société. À leur tour, ces valeurs conduisent 
à s’accorder sur l’existence d’une responsabilité par-
tagée envers des éléments du patrimoine culturel. 
Cette perspective européenne est particulièrement 
mise en évidence en ce qui concerne les patrimoines 
culturels qui ne correspondent pas exactement aux 
frontières politiques d’aujourd’hui.

Article 4
Droits et responsabilités

concernant le patrimoine culturel

L’article 4 traite des droits et des responsabilités 
des individus en matière de patrimoine culturel.

a. Le droit au patrimoine culturel est présenté comme 
la faculté de participer à l’enrichissement ou à 
l’accroissement du patrimoine et de bénéfi cier des 
activités correspondantes. Malgré l’absence d’une 
déclaration explicite en ce sens, le droit de partici-
per doit être compris comme incluant aussi celui 
de ne pas participer. Encore faut-il que ce dernier 
résulte d’un choix et ne soit pas la conséquence 
de circonstances économiques, sociales ou poli-
tiques. 

b. La responsabilité de respect à l’égard du patri-
moine d’autrui comme à l’égard de son propre pa-
trimoine suggère que, grâce à une telle interaction, 
les diff érents patrimoines culturels se rejoignent en 
un patrimoine commun.

c. La clause autorisant une restriction dans l’exer-
cice de ce droit et des libertés qu’il comporte, lie 
clairement son interprétation à l’esprit et aux mé-
canismes de la Convention de sauvegarde des 
Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales. 
Les considérations concernant l’intérêt public (voir 
article 5a), par exemple pour protéger des compo-
santes importantes du patrimoine culturel, doivent 
toujours être contrebalancées avec la nécessité de 
protéger les droits de propriété individuelle.

Article 5
Droit et politiques du patrimoine culturel

L’article 5 concerne les engagements politiques qui 
sont nécessaires pour permettre et garantir l’exercice 
des droits au patrimoine. L’ordre des paragraphes 
obéit à une logique qui va de la reconnaissance de 
l’intérêt public inhérent aux éléments du patrimoine 
aux processus d’identifi cation et de compréhension 
de ce patrimoine, pour déboucher enfi n sur des poli-
tiques intégrant le respect du patrimoine dans les 
divers aspects du développement ainsi que la parti-
cipation de tous.

a. Il s’agit de fi xer une limite à l’intérêt public, en 
reconnaissant qu’il peut entrer en confl it avec les 
intérêts privés. Un principe de proportionnalité doit 
s’appliquer parce que tout ne peut pas être pro-
tégé. Les Parties ont la responsabilité de défi nir les 
critères de l’intérêt public et de les traduire en me-
sures de protection d’une importance et d’un degré 
qu’ils jugent nécessaires.

b. Cet alinéa développe la notion complexe de « valo-
risation » (*), intégrant une chaîne d’actions d’in-
térêt public : identifi cation, étude, interprétation, 
protection, conservation et présentation. La notion 
de « valorisation » est, comme le patrimoine cultu-
rel, multidimensionnelle : il s’agit de « mettre en 
valeur » les dimensions éthique, culturelle, écolo-
gique, économique, sociale et politique d’un patri-
moine. En tant que ressource pour le développe-
ment personnel et collectif, le patrimoine culturel 
est une valeur à préserver, sa valorisation peut 
donc être considérée comme facteur de dévelop-
pement.

c. Comme souligné dans l’article 6c, une convention-
cadre n’impose pas des obligations directement 
applicables, mais invite les Parties à adopter les 
mesures adéquates si les dispositions existantes 
ne suffi  sent pas.

d. Il est admis que la participation aux activités liées 
au patrimoine culturel se développe dans un 
contexte de bien-être économique et de confi ance. 
La participation peut servir comme indicateur de 
santé de la société.

e. Bien que la présente Convention ne traite pas prin-
cipalement de la protection, le texte reconnaît que 
si le patrimoine doit jouer ces rôles multiples, il faut 
le protéger.

f. Dans leur prise de décisions relatives à la gestion 
du patrimoine, les Parties doivent accorder un trai-
tement égal à des éléments de tous les patrimoines 
sous leur juridiction, sans aucune discrimination 
arbitraire. Par exemple, il peut arriver qu’un État 
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– pour des raisons historiques ou d’autre nature – 
se retrouve dépositaire d’un patrimoine culturel 
considéré comme important par certaines commu-
nautés résidant à l’intérieur ou à l’extérieur de ses 
frontières. L’État « hôte » concerné est alors tenu 
de traiter ce patrimoine aussi soigneusement que 
s’il présentait un intérêt national. La Convention ne 
prescrit pas de mécanismes, mais il peut être rai-
sonnablement supposé que des discussions bilaté-
rales ou multilatérales entre les États directement 
intéressés constitueraient une solution de circons-
tance.

g. Enfi n, les politiques doivent elles-mêmes intégrer 
les diff érentes dimensions afi n de permettre aux 
patrimoines d’être utilisés comme facteurs de dé-
veloppement intégré.

Article 6
Eff ets de la Convention

L’article 6 est la dernière disposition concernant les 
principes de base. 

a. Les dispositions de cet instrument sont à interpré-
ter en cohérence avec les Droits de l’Homme et les 
Libertés fondamentales. La Déclaration universelle 
des Nations Unies est citée avant la Convention 
européenne, étant donné que la Convention-cadre 
explicite spécialement l’article 27 de la Déclaration, 
lequel n’a de correspondant ni dans la Convention 
européenne, ni dans la Charte sociale.

b. La deuxième règle d’interprétation concerne la 
non-aff ectation des dispositions plus favorables. 
Aucune disposition de la Convention ne peut donc 
limiter ou porter atteinte à une disposition d’un autre 
instrument national ou international dès lors que : 
(a) les deux dispositions visent le même aspect spé-
cifi que du patrimoine culturel et (b) la disposition du 
second instrument est plus favorable au patrimoine 
culturel que celle de la présente Convention. En 
cas de doute concernant l’identifi cation de la dispo-
sition la plus favorable, il convient de se demander 
laquelle risque le plus de promouvoir la réalisation 
des objectifs de la Convention. Cette règle permet 
à une partie de conserver ou d’adopter des lois dé-
passant les exigences de la présente Convention 
ou à une organisation internationale d’élaborer un 
nouvel instrument contenant des dispositions plus 
détaillées et plus rigoureuses sur l’un des aspects 
simplement évoqués dans la Convention.

c. Il a paru judicieux, pour la clarté absolue, de sou-
ligner que la présente Convention ne crée pas de 
droits exécutoires au regard d’aucun sujet dont elle 
traite. Les droits de ce type peuvent être créés seu-
lement à travers l’action législative des États.

TITRE II
Apport du patrimoine culturel à la société

et au développement humain

Les articles du Titre II explicitent successivement 
les diff érentes dimensions du développement concer-
nées par la prise en compte du droit au patrimoine 
culturel.

Article 7
Patrimoine culturel et dialogue 

L’article 7 vise le dialogue et les relations entre des 
individus et des communautés. Il énonce quatre res-
ponsabilités conçues pour faire jouer au patrimoine 
culturel un rôle positif dans la compréhension et la 
tolérance mutuelle des nombreuses communautés 
vivant en Europe.

a. La valorisation d’un patrimoine culturel dans le dia-
logue interculturel nécessite une recherche et un 
débat permanents, notamment pour prendre en 
compte les controverses qui surgissent sur son in-
terprétation, par exemple lorsqu’un ancien site est 
sacré pour plusieurs religions. L’histoire de l’Europe 
est parsemée de confl its causés ou amplifi és par 
une représentation erronée des valeurs, croyances 
et pratiques des diff érentes communautés. 

b. Les controverses sont précieuses pour le débat dé-
mocratique et la conciliation a pour but de prendre 
en compte équitablement les savoirs et les points 
de vue en présence. Le processus de conciliation 
doit faire intervenir tous les acteurs concernés, et 
faire recours à des expertises diverses, y compris 
au niveau international lorsque c’est nécessaire. 

c. Les confl its naissent souvent d’une méconnais-
sance entre les Parties en présence des valeurs 
respectives attachées aux patrimoines. C’est pour-
quoi, cet article invite les Parties à œuvrer en fa-
veur de la connaissance du patrimoine culturel de 
toutes les communautés culturelles et à agir en ce 
sens.

d. Le développement de la connaissance des patri-
moines culturels n’est possible que s’il existe des 
politiques affi  rmées contribuant à son intégration 
dans les processus d’éducation, de formation.

Article 8
Environnement, patrimoine et qualité de la vie

L’article 8 considère les aspects patrimoniaux de 
l’environnement comme ressources nécessaires à la 
cohésion territoriale et à la qualité de la vie.
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a. La cohésion territoriale implique une action concer-
tée et continue d’intégration des diff érentes dimen-
sions – écologique, culturelle, économique et so-
ciale; la valorisation des patrimoines culturels est 
un facteur de cohérence, dans la mesure où les dif-
férents aspects de la valorisation (décrits à l’article 
5 ci-dessus) associent en une même stratégie de 
développement les diverses interrelations du patri-
moine culturel et du territoire.

b. La cohésion défi nie à l’alinéa précédent pourrait 
être interprétée de façon restrictive et mono-cultu-
relle. Il s’agit au contraire de considérer les patri-
moines et les territoires comme des lieux de ren-
contre entre les cultures à la fois dans l’espace et 
dans le temps.

c. Le territoire est aussi et surtout lieu de rencontre 
entre tous les acteurs de la société. La nécessité 
d’exercer une responsabilité collective permet de 
relier les personnes dans la diversité de leurs sa-
voirs, de leurs expériences, de leurs intérêts et de 
leur position sociale. Dans cet alinéa comme dans 
le précédent, le patrimoine culturel est valorisé 
comme un facteur d’inclusion.

d. Il y a un besoin d’assurer la continuité non pas à 
travers une reproduction systématique des mêmes 
objets et des mêmes pratiques, mais dans un pro-
cessus qui se donne la qualité pour objectif et qui 
permette, si ce n’est de lier la création contempo-
raine au patrimoine existant, du moins qu’il n’y ait 
pas de rupture dommageable et que par exemple 
l’architecture d’aujourd’hui respecte les valeurs de 
son contexte et l’environnement culturel. L’idée-clé 
est que la création contemporaine, avec l’environ-
nement dans lequel elle s’insère, constitue le patri-
moine culturel de demain. 

Article 9
Usage durable du patrimoine culturel

L’article 9 intègre les dimensions évoquées ci-
dessus dans la gestion durable même du patrimoine 
culturel.

a. L’intégrité évoquée ici ne peut être réduite à une 
perspective immobiliste. Il s’agit d’interpréter, de 
respecter et, si possible, de valoriser la complexité 
et la multi-dimensionnalité des valeurs qui consti-
tuent l’identité et l’authenticité de ce patrimoine, y 
compris celles qui sont controversées.

b. La valorisation est un acte complexe qui doit être 
un objet permanent de recherche, de débat, d’in-
formation et de formation.

c/d. Les savoirs et savoir-faire constituent une tradi-
tion car ils sont le fruit d’une connaissance appro-
fondie des matériaux naturels, de l’environnement 
et des besoins des hommes. Les liens entre ces 
savoirs, les techniques et les pratiques contempo-
raines demandent à être préservés et développés 
dans la mesure du possible.

e. L’État a un rôle important à jouer – à la fois comme 
formateur et comme commanditaire des biens et 
des services – au niveau de la formulation des mé-
thodes et du contrôle de la qualité. La responsabili-
té relative aux systèmes de qualifi cation et d’accré-
ditation professionnelle peut être assumée par des 
associations professionnelles ou des organismes 
privés. Le rôle de l’État est de garantir les contrôles 
de qualité en vue de la réalisation des objectifs de 
la Convention. 

Article 10
Patrimoine culturel et activité économique 

L’article 10 établit une continuité entre les diverses 
dimensions du patrimoine culturel et ses aspects éco-
nomiques correspondant à la multi-dimensionnalité 
de la notion de « valeur ».

a. Le premier engagement correspond au droit à l’in-
formation : une bonne connaissance de l’ensemble 
du patrimoine culturel d’une région par tous les 
acteurs de son développement est la condition 
d’une activité économique durable, car elle permet 
de tenir compte de la diversité des ressources en 
présence et d’assurer la plus large participation. 

b. La valorisation de ce patrimoine culturel est un fac-
teur essentiel d’attractivité pour une région (atta-
chement des habitants à leur pays et capacité 
d’attirer du tourisme et de nouvelles activités). Mais 
l’utilisation économique ne doit pas mettre en dan-
ger le patrimoine culturel lui-même. 

c. Le patrimoine possède, par défi nition, une valeur 
qui dépasse son utilisation à une époque donnée 
et pour une destination particulière. Il peut mériter 
en conséquence une conservation et une valorisa-
tion diversifi ée respectant les droits des diverses 
communautés et surtout des générations futures.

Titre III
Responsabilité partagée envers

le patrimoine culturel et participation du public

Les articles 11 à 14 évoquent la nécessité d’impli-
quer dans une logique de gouvernance démocratique 
tous les membres de la société pour l’ensemble des 
questions se rattachant au patrimoine culturel. C’est 
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aux gouvernements et aux régions des États Parties 
qu’il incombe de conduire ce processus de partena-
riat.

Article 11
Organisation des responsabilités publiques

en matière de patrimoine culturel

L’article 11 expose l’esprit dans lequel les Parties 
exercent leur responsabilité en matière d’initiative des 
dispositions nationales relatives au patrimoine cultu-
rel. 

a. L’intégration est à comprendre entre les diff érents 
niveaux d’autorités publiques (local, régional, 
national), y compris la coopération transfrontière 
et entre les diff érents secteurs ou domaines poli-
tiques.

b. Malgré une bonne volonté souvent présente, il 
importe de se pencher sur les nombreux obs-
tacles pratiques qui bloquent encore les actions 
concertées. Il peut notamment s’agir de restric-
tions d’ordre juridique concernant les types de 
partenariat, de dispositions fi scales inadaptées 
ou d’un manque de reconnaissance des qualifi ca-
tions entre professions. Il s’ensuit logiquement que 
la première mesure à prendre serait pour chaque 
Partie de procéder à une évaluation systématique 
de la situation actuelle. 

c. Le rôle des pouvoirs publics ne devrait pas être 
d’assumer la responsabilité du patrimoine culturel 
à la place du public, mais de piloter les actions de 
partenariat. 

d. La troisième Déclaration de Portorož (2001) a 
mis l’accent sur l’immense potentiel qui existe en 
Europe en matière d’engagement et de bénévolat 
qui devrait être mobilisé sans pour autant déplacer 
les responsabilités qui relèvent complètement de 
l’État.

e. Les organisations non gouvernementales (ONG) 
promouvant la protection du patrimoine culturel 
(et remplissant les conditions susceptibles d’être 
requises en droit interne) peuvent constituer un 
rouage eff ectif de la représentation des intérêts du 
patrimoine culturel dans les procédures adminis-
tratives et juridiques. À cette fi n, elles doivent avoir 
le droit de participer (concept juridique du « locus 
standi »). Les articles 2 (5) et 9 (2) de la Convention 
d’Aarhus – Convention sur l’accès à l’information, 
la participation du public au processus décision-
nel et l’accès à la justice en matière d’environne-
ment (1998) – donnent aux ONG un droit similaire 
en matière d’environnement.

Article 12
Accès au patrimoine culturel et

participation démocratique 

L’article 12 traite de ce qui est nécessaire aux Par-
ties pour soutenir l’accès public et démocratique au 
patrimoine culturel. 

a. Ce paragraphe met en lumière l’importance de la 
participation du large public au processus de valo-
risation du patrimoine ainsi que l’importance du dé-
bat public dans la fi xation des priorités nationales 
en matière de patrimoine culturel et de son utilisa-
tion durable.

b. Il est rappelé que tous les points de vue devraient 
être recherchés et pris en considération avant la 
prise de décision. Cela ne signifi e pas que les Par-
ties sont tenues d’accéder aux désirs de tous, mais 
qu’elles doivent accorder à tous le droit de se faire 
entendre au moment de fi xer les priorités d’actions 
et de prendre des décisions.

c. Là encore, le secteur associatif peut être très utile 
en proposant, par exemple, des points de vue 
alternatifs, que des groupes en marge pourraient 
ressentir comme des positions moins autoritaires 
que celles adoptées par les pouvoirs publics.

d. Pour ce qui est des opinions à prendre en compte, 
il sera peut-être nécessaire d’encourager cer-
tains groupes à approfondir et à développer leurs 
propres points de vue. Cela pourrait impliquer des 
eff orts particuliers pour faire en sorte que certains 
groupes, qui pourraient se sentir exclus du patri-
moine culturel aient l’occasion de participer au pro-
cessus démocratique. 

Article 13
Patrimoine culturel et savoir 

L’article 13 traite de la mise en relation du patri-
moine culturel et du secteur de l’éducation et de la 
formation. On a choisi délibérément de ne pas dres-
ser une liste exhaustive des secteurs de l’éducation 
et de la recherche concernés. Le besoin d’intégrer 
le patrimoine culturel est manifeste dans l’enseigne-
ment des arts, de l’architecture, de l’archéologie, du 
génie civil, de l’environnement, des sciences sociales 
et politiques, de l’aménagement du territoire et de la 
planifi cation économique, ainsi que de l’organisation 
du tourisme et des loisirs. L’idéal, cependant, serait 
de l’intégrer aussi dans des matières où on ne l’attend 
pas forcément : par exemple, l’enseignement des lan-
gues ou du droit pourrait inclure des scénarios liés au 
patrimoine. Peut-être le plus important est de déve-
lopper des liens entre des domaines d’études diff é-
rents en évitant une approche compartimentée.
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Article 14
Patrimoine culturel et société de l’information

L’article 14 explique dans quelle mesure le déve-
loppement rapide des technologies numériques est 
lié à deux des objectifs de la Convention : l’accès (no-
tamment concernant l’engagement démocratique) et 
le développement économique. Les approches privi-
légiées seront celles qui tendent à renforcer la dimen-
sion européenne. 

a. Un sujet particulier de préoccupation est la ten-
dance des technologies numériques à se dévelop-
per seulement dans quelques langues majoritaires. 
Même s’il est parfois inenvisageable de mettre en 
place des systèmes d’exploitation multilingues, 
une priorité devrait au moins aller vers des thesau-
rus détaillés et d’autres ressources permettant de 
s’assurer que les avantages pratiques de la stan-
dardisation ne mettent pas en péril la richesse des 
diversités humaines. 

b. D’énormes progrès ont été réalisés en Europe en 
matière d’exploitation des technologies numériques 
au profi t du patrimoine culturel, notamment en per-
mettant un accès plus rapide. Pour ne pas gaspiller 
des ressources limitées, il importe de partager les 
expériences et de développer des méthodes com-
munes d’exploitation, afi n d’éviter qu’un même pro-
blème pratique soit traité plusieurs fois. 

c. Les supports numériques off rent un grand potentiel 
éducatif, mais celui-ci se heurte dans une certaine 
mesure à la nécessité de trouver un juste équilibre 
entre l’envie de bénéfi cier du meilleur accès gratuit 
possible et la nécessité d’off rir une juste rétribution 
aux créateurs ou aux propriétaires de contenus nu-
mériques. Ce problème ne se limite pas à la sphère 
du patrimoine; il est général et, à ce titre, il est pro-
bable qu’on l’abordera à l’échelle internationale du 
fait d’une croissance toujours plus rapide du com-
merce de l’information. 

d. Beaucoup d’activités culturelles se déroulent d’ores 
et déjà dans un environnement numérique, créant 
par là même des contenus qui viennent s’ajouter 
au patrimoine culturel. À de tels contenus numé-
riques d’origine s’ajoutent des contenus numéri-
sés à partir de nombreux éléments matériels du 
patrimoine culturel. Il est nécessaire de s’assurer 
que, dans la frénésie du passage au « virtuel », 
la ressource première, l’« original », ne soit pas 
négligée. Cette nécessité s’applique tout autant 
aux contenus numériques d’origine qu’à d’autres 
contenus préexistants : les nouvelles technologies 
ont déjà tendance à rendre les anciens contenus 
inaccessibles sans conversion coûteuse.

Titre IV
Suivi et coopération

Ce Titre évoque la manière dont les Parties sont 
supposées œuvrer ensemble à la réalisation des ob-
jectifs de la Convention et insistent particulièrement 
sur le rôle prioritaire du suivi dans le cadre de cette 
collaboration.

Article 15
Engagement des Parties

et

Article 16
Mécanisme de suivi 

Les articles 15 et 16 énoncent les responsabilités 
respectives des Parties et du Conseil de l’Europe 
dans l’établissement, le maintien et l’utilisation d’un 
système de suivi susceptible de guider les futures 
actions. 

Les objectifs des conventions-cadres étant par na-
ture défi nis en termes généraux, ils se prêtent moins 
facilement au suivi que les dispositions très précises 
des conventions plus spécifi ques. Il est donc possible 
de s’attendre à ce que le suivi soit davantage qualitatif 
et se base sur des indicateurs convenus d’avance, la 
simple collecte de chiff res sur le nombre d’éléments 
du patrimoine protégés ou préservés dans chaque 
pays revêtant en l’occurrence moins d’importance. 

Il est important de convenir, en amont, de méca-
nismes spécifi ques de suivi et il est envisagé d’exploi-
ter au départ les systèmes existants HEREIN (Réseau 
européen du patrimoine) et le COMPENDIUM des 
politiques culturelles qu’il y aurait lieu d’adapter pour 
mieux répondre aux besoins d’un suivi plus eff ectif 
des Conventions du Conseil de l’Europe. Le suivi doit 
être perçu surtout comme base d’un processus dyna-
mique de partage et de développement des bonnes 
pratiques, plutôt que comme une obligation onéreuse.

En tirant parti des techniques modernes de gestion 
de l’information et dans un souci d’effi  cacité opéra-
tionnelle, la Convention a adopté une démarche dif-
férente de celle adoptée par les instruments précé-
dents. Au lieu d’exiger des Parties qu’elles remettent 
périodiquement des rapports, la Convention les invite 
à alimenter un système commun d’information géré 
par le Conseil de l’Europe conseillé en la matière par 
le comité directeur compétent.

Cette approche devrait permettre aux Parties 
d’enrichir, de compléter et d’amender avec beaucoup 
plus de souplesse les informations relatives à leur 
situation nationale, sans devoir rédiger des rapports 
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TITRE V
Clauses fi nales

Les articles 18 à 23 concluent la Convention et cor-
respondent à des dispositions standards couvrant la 
signature, l’entrée en vigueur, l’application territoriale, 
la dénonciation, les amendements et les notifi cations.

L’article 20 mérite une explication. Il est normal 
que les Parties précisent les portions du territoire 
relevant de leur juridiction qui seront soumises aux 
dispositions d’une convention. Cette clause n’est pas 
censée permettre aux États signataires d’exclure 
des parcelles importantes de leur territoire situé sur 
le continent européen. Elle vise davantage à tenir 
compte des particularités historiques et juridiques de 
possessions isolées qui possèdent le droit d’accepter 
ou de rejeter des conventions qui portent sur leurs 
aff aires intérieures. L’article permet aussi à chaque 
partie, après la signature de la Convention, d’ajuster 
l’application territoriale de cette dernière.

D. Nature de l’Accord sur le plan interne

Le Groupe de travail « traités mixtes », l’organe 
d’avis de la Conférence interministérielle de Politique 
étrangère, a établi en date du 17 octobre 2006 le ca-
ractère mixte (État fédéral/Communautés/Régions) 
de la Convention.

Les compétences de la Communauté française 
dont l’exercice a été transféré à la Commission com-
munautaire française sont concernées par cette 
Convention-cadre du Conseil de l’Europe en ce que 
l’article 13 de ladite Convention (Patrimoine culturel 
et savoir) est relatif à des matières visées à l’article 3, 
3° et 4°, du décret de la Commission communautaire 
française du 22 juillet 1993 attribuant l’exercice de 
certaines compétences de la Communauté française 
à la Région wallonne et à la Commission communau-
taire française.

formels exhaustifs en une seule fois. Elle a en outre 
l’avantage de favoriser les mises à jour et donc de 
permettre aux Parties et au Conseil de se faire une 
idée plus précise de l’état de la mise en œuvre. 

Il sera possible à tout instant d’extraire des don-
nées du système afi n de générer des rapports de 
synthèse ou d’analyse portant sur tout ou partie des 
questions abordées dans la Convention. Ce système 
servira de base à une fonction d’observatoire à déve-
lopper en réponse aux besoins des Parties.

L’article 16 prévoit aussi la possibilité de solliciter 
des avis du comité de suivi sur l’interprétation juri-
dique de la Convention et d’évaluer l’un ou l’autre as-
pect de son application. L’initiative de ces demandes 
revient aux Parties. 

Article 17
Coopération à travers les activités de suivi

Sans action appropriée correspondante, le suivi 
présenterait peu d’intérêt. Ainsi, l’article 17 exige que 
les résultats du suivi et des analyses soient diff usés en 
vue d’établir des priorités pour l’adoption de stratégies 
de collaboration tendant à favoriser les objectifs de la 
convention. Le lien des activités subséquentes avec 
le processus de suivi est important, dans la mesure où 
il évitera d’éparpiller de précieuses ressources pour 
des activités présentant de l’intérêt en elles-mêmes 
mais moins prioritaires dans une perspective globale. 
Les activités préconisées pourront en outre s’inspirer 
des programmes généraux de coopération technique 
visant une zone géographique particulière, tels que 
les membres du Conseil de l’Europe peuvent à l’occa-
sion en élaborer d’un commun accord. Finalement, il 
faut noter que la priorité est à donner à des activités 
qui favorisent la dimension européenne.
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PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à la Convention-cadre du Conseil de l’Europe
sur la valeur du patrimoine culturel pour la société,

faite à Faro le 27 octobre 2005

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, des matières visées à l’article 127 de 
celle-ci.

Article 2

La Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur la 
valeur du patrimoine culturel pour la société, faite à 
Faro le 27 octobre 2005, sortira son plein et entier 
eff et.

Bruxelles, le 

Par le Collège,

La membre du Collège, en charge des Relations 
internationales,

Céline FREMAULT
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ANNEXE 1

AVIS N° 58/146/4 DU CONSEIL D’ÉTAT DU 28 SEPTEMBRE 2015
 

Le Conseil d’État, section de législation, quatrième 
chambre, saisi par la Ministre, membre du Collège de 
la Commission communautaire française, chargée de 
la Politique d’Aide aux personnes handicapées, de 
l’Action sociale, de la Famille et des Relations interna-
tionales, le 3 septembre 2015, d’une demande d’avis, 
dans un délai de trente jours, sur un avant-projet de 
décret « portant assentiment à la Convention-cadre 
du Conseil de l’Europe sur la valeur du patrimoine 
culturel pour la société, faite à Faro le 27 octobre 
2005 », a donné l’avis suivant :

Comme la demande d’avis est introduite sur la 
base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois coor-
données sur le Conseil d’État, la section de législation 
limite son examen au fondement juridique de l’avant-
projet, à la compétence de l’auteur de l’acte, ainsi 
qu’à l’accomplissement des formalités préalables, 
conformément à l’article 84, § 3, des lois coordonnées 
précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle l’obser-
vation suivante.

Il ne ressort pas du dossier communiqué à la sec-
tion de législation du Conseil d’État que des matières 
visées à l’article 128 de la Constitution seraient 
concernées par la Convention-cadre à laquelle il est 
envisagé de donner assentiment.

Sauf à l’auteur de l’avant-projet d’établir que des 
matières visées à l’article 128 de la Constitution 
seraient ici concernées, l’article 1er de l’avant-projet 
mentionnera donc le seul article 127 de la Constitu-
tion, et non ses articles 127 et 128 (1).

La chambre était composée de

Messieurs P. LIÉNARDY, président de chambre,

 J. JAUMOTTE,
 B. BLERO, conseillers d’État,

 Y. DE CORDT,
 C. BEHRENDT, assesseurs de la sec-
  tion de la législation,
 
Madame C. GIGOT, greffi  er.

Le rapport a été présenté par Mme A. VAGMAN, 
premier auditeur.

Le Greffi  er, Le Président,

C. GIGOT P. LIÉNARDY

(1) En ce sens, voir l’avis 57.304/4 donné le 23 mars 2015 sur 
un avant-projet devenu le décret de la Région wallonne du 
2 juillet 2015 « portant assentiment, en ce qui concerne les 
compétences de la Communauté française dont l’exercice a 
été transféré à la Région wallonne, à la Convention-cadre du 
Conseil de l’Europe sur la valeur du patrimoine culturel pour 
la société, faite à Faro le 27 octobre 2005 » (Doc. parl., Parl. 
wall., 2014-2015, n° 224/1, p. 5).
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ANNEXE 2

AVANT-PROJET DE DÉCRET
 

portant assentiment à la Convention-cadre du Conseil de l’Europe
sur la valeur du patrimoine culturel pour la société,

faite à Faro le 27 octobre 2005

Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise,

Sur la proposition de la membre du Collège char-
gée des Relations internationales,

Après délibération,

ARRÊTE :

La membre du Collège chargée des Relations in-
ternationales est chargée de présenter à l’Assemblée 
de la Commission communautaire française le projet 
de décret dont la teneur suit :

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, des matières visées aux articles 127 
et 128 de celle-ci.

Article 2

La Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur la 
valeur du patrimoine culturel pour la société, faite à 
Faro le 27 octobre 2005, sortira son plein et entier 
eff et.

Bruxelles, le 

Par le Collège, 

La Présidente du Collège,

Fadila LAANAN

La Membre du Collège chargée des Relations in-
ternationales,

Céline FREMAULT
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ANNEXE 3

CONVENTION-CADRE
du Conseil de l’Europe

sur la valeur du patrimoine culturel pour la société

Préambule

Les Etats membres du Conseil de l’Europe, signataires de la présente Convention,

Considérant que l’un des buts du Conseil de l’Europe est de réaliser une union plus étroite 
entre ses membres, afin de sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les principes fondés 
sur le respect des droits de l’homme, de la démocratie et de l’Etat de droit, qui sont leur 
patrimoine commun ;

Reconnaissant la nécessité de placer la personne et les valeurs humaines au centre d’un 
concept élargi et transversal du patrimoine culturel ;

Mettant en exergue la valeur et le potentiel du patrimoine culturel bien géré en tant que 
ressource de développement durable et de qualité de la vie dans une société en constante 
évolution ;

Reconnaissant que toute personne a le droit, tout en respectant les droits et libertés d’autrui, 
de s’impliquer dans le patrimoine culturel de son choix comme un aspect du droit de prendre 
librement part à la vie culturelle consacré par la Déclaration universelle des droits de l’homme 
des Nations Unies (1948) et garanti par le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (1966) ;

Convaincus du besoin d’impliquer chacun dans le processus continu de définition et de 
gestion du patrimoine culturel ;

Convaincus du bien-fondé des politiques du patrimoine et des initiatives pédagogiques qui 
traitent équitablement tous les patrimoines culturels et promeuvent ainsi le dialogue entre les 
cultures et entre les religions ;

Se référant aux divers instruments du Conseil de l’Europe, en particulier la Convention 
culturelle européenne (1954), la Convention pour la sauvegarde du patrimoine architectural 
de l’Europe (1985), la Convention européenne pour la protection du patrimoine archéologique 
(1992, révisée) et la Convention européenne du paysage (2000) ;

Certains de l’intérêt existant à créer un cadre paneuropéen de coopération qui vienne 
favoriser le processus dynamique de mise en application effective de ces principes ;

Sont convenus de ce qui suit :
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Titre I – Objectifs, définitions et principes

Article 1 – Objectifs de la Convention

Les Parties à la présente Convention conviennent :

a de reconnaître que le droit au patrimoine culturel est inhérent au droit de participer à la 
vie culturelle, tel que défini dans la Déclaration universelle des roits de l’ omme;

b de reconnaître une responsabilité individuelle et collective envers ce patrimoine culturel;

c de faire ressortir que la conservation du patrimoine culturel et son utilisation durable ont 
comme but le développement humain et la qualité de la vie;

d de prendre les mesures nécessaires pour l’application des dispositions de la présente 
Convention en ce qui concerne :

– l’apport du patrimoine culturel dans l’édification d’une société pacifique et
démocratique ainsi que dans le processus de développement durable et de
promotion de la diversité culturelle;

– la meilleure synergie des compétences entre tous les acteurs publics, institutionnels
et privés concernés.

Article 2 – Définitions

Aux fins de la présente Convention,

a le patrimoine culturel constitue un ensemble de ressources héritées du passé que des 
personnes considèrent, par-delà le régime de propriété des biens, comme un reflet et 
une expression de leurs valeurs, croyances, savoirs et traditions en continuelle évolution. 
Cela inclut tous les aspects de l’environnement résultant de l’interaction dans le temps 
entre les personnes et les lieux ;

b une communauté patrimoniale se compose de personnes qui attachent de la valeur à 
des aspects spécifiques du patrimoine culturel qu’elles souhaitent, dans le cadre de 
l’action publique, maintenir et transmettre aux générations futures.

Article 3 – Patrimoine commun de l’Europe

Les Parties conviennent de promouvoir une reconnaissance du patrimoine commun de 
l’Europe qui recouvre :

a tous les patrimoines culturels en Europe constituant dans leur ensemble une source 
partagée de mémoire, de compréhension, d’identité, de cohésion et de créativité; et,

b les idéaux, les principes et les valeurs, issus de l’expérience des progrès et des conflits 
passés, qui favorisent le développement d’une société de paix et de stabilité fondée sur 
le respect des roits de l’ omme, de la démocratie et de l’Etat de droit.

Article 4 – Droits et responsabilités concernant le patrimoine culturel

Les Parties reconnaissent :

a que toute personne, seule ou en commun, a le droit de bénéficier du patrimoine culturel 
et de contribuer à son enrichissement ;
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b qu’il est de la responsabilité de toute personne, seule ou en commun, de respecter aussi 
bien le patrimoine culturel des autres que son propre patrimoine et en conséquence le 
patrimoine commun de l’Europe;

c que l’exercice du droit au patrimoine culturel ne peut faire l’objet que des seules 
restrictions qui sont nécessaires dans une société démocratique à la protection de 
l’intérêt public, des droits et des libertés d’autrui.

Article 5 – Droit et politiques du patrimoine culturel

Les Parties s’engagent :

a à reconnaître l’intérêt public qui s’attache aux éléments du patrimoine culturel en fonction 
de leur importance pour la société;

b à valoriser le patrimoine culturel à travers son identification, son étude, son 
interprétation, sa protection, sa conservation et sa présentation;

c à assurer, dans le contexte particulier de chaque Partie, l’existence de mesures 
législatives relatives aux modalités d’exercice du droit au patrimoine culturel défini à 
l’article 4;

d à favoriser un environnement économique et social propice à la participation aux 
activités relatives au patrimoine culturel ;

e à promouvoir la protection du patrimoine culturel comme un élément majeur des objectifs 
conjugués du développement durable, de la diversité culturelle et de la création 
contemporaine;

f à reconnaître la valeur du patrimoine culturel situé sur les territoires relevant de leur 
juridiction, quelle que soit son origine;

g à élaborer des stratégies intégrées pour faciliter la réalisation des dispositions de la 
présente Convention.

Article 6 – Effets de la Convention

Aucune des dispositions de la présente Convention ne sera interprétée :

a comme limitant ou portant atteinte aux roits de l’ omme et aux ibertés fondamentales 
qui pourraient être sauvegardés par des instruments internationaux, notamment par la 
Déclaration universelle des roits de l’ omme et par la Convention de sauvegarde des 
Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales ;

b comme affectant les dispositions plus favorables concernant le patrimoine culturel et 
l’environnement qui figurent dans d’autres instruments juridiques nationaux ou 
internationaux ;

c comme créant des droits exécutoires.

Titre II – Apport du patrimoine culturel à la société et au développement humain

Article 7 – Patrimoine culturel et dialogue

Les Parties s’engagent, à travers l’action des pouvoirs publics et des autres organes 
compétents :
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a à encourager la réflexion sur l’éthique et sur les méthodes de présentation du patrimoine 
culturel ainsi que le respect de la diversité des interprétations;

b à établir des processus de conciliation pour gérer de façon équitable les situations où 
des valeurs contradictoires sont attribuées au même patrimoine par diverses 
communautés;

c à accroître la connaissance du patrimoine culturel comme une ressource facilitant la 
coexistence pacifique en promouvant la confiance et la compréhension mutuelle dans 
une perspective de résolution et de prévention des conflits;

d à intégrer ces démarches dans tous les aspects de l’éducation et de la formation tout au 
long de la vie.

Article 8 – Environnement, patrimoine et qualité de la vie

Les Parties s’engagent à utiliser tous les aspects patrimoniaux de l’environnement culturel :

a pour enrichir les processus du développement économique, politique, social et culturel, 
et l’aménagement du territoire, en recourant, si nécessaire, à des études d’impact 
culturel et à des stratégies de réduction des dommages;

b pour promouvoir une approche intégrée des politiques relatives à la diversité culturelle, 
biologique, géologique et paysagère visant un équilibre entre ces composantes;

c pour renforcer la cohésion sociale en favorisant le sentiment de responsabilité partagée 
envers l’espace de vie commun;

d pour promouvoir un objectif de qualité pour les créations contemporaines s’insérant dans 
l’environnement sans mettre en péril ses valeurs culturelles.

Article 9 – Usage durable du patrimoine culturel

Pour faire perdurer le patrimoine culturel, les Parties s’engagent :

a à promouvoir le respect de l’intégrité du patrimoine culturel en s’assurant que les 
décisions d’adaptation incluent une compréhension des valeurs culturelles qui lui sont 
inhérentes;

b à définir et à promouvoir des principes de gestion durable, et à encourager l’entretien;

c à s’assurer que les besoins spécifiques de la conservation du patrimoine culturel sont 
pris en compte dans toutes les réglementations techniques générales;

d à promouvoir l’utilisation des matériaux, des techniques et du savoir-faire issus de la 
tradition, et à explorer leur potentiel dans la production contemporaine;

e à promouvoir la haute qualité des interventions à travers des systèmes de qualification et 
d’accréditation professionnelles des personnes, des entreprises et des institutions.

Article 10 – Patrimoine culturel et activité économique

En vue de valoriser le potentiel du patrimoine culturel en tant que facteur de développement 
économique durable, les Parties s’engagent :

a à accroître l’information sur le potentiel économique du patrimoine culturel et à l’utiliser ;
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b à prendre en compte le caractère spécifique et les intérêts du patrimoine culturel dans 
l’élaboration des politiques économiques ; et

c à veiller à ce que ces politiques respectent l’intégrité du patrimoine culturel sans 
compromettre ses valeurs intrinsèques.

Titre III – Responsabilité partagée envers le patrimoine culturel et participation du public

Article 11 – Organisation des responsabilités publiques en matière de patrimoine 
culturel

Dans la gestion du patrimoine culturel, les Parties s’engagent :

a à promouvoir une approche intégrée et bien informée de l’action des pouvoirs publics 
dans tous les secteurs et à tous les niveaux;

b à développer les cadres juridiques, financiers et professionnels qui permettent une action 
combinée de la part des autorités publiques, des experts, des propriétaires, des 
investisseurs, des entreprises, des organisations non gouvernementales et de la société 
civile;

c à développer des pratiques innovantes de coopération des autorités publiques avec 
d’autres intervenants;

d à respecter et à encourager des initiatives bénévoles complémentaires à la mission des 
pouvoirs publics;

e à encourager les organisations non gouvernementales concernées par la conservation 
du patrimoine d’intervenir dans l’intérêt public.

Article 12 – Accès au patrimoine culturel et participation démocratique

Les Parties s’engagent :

a à encourager chacun à participer :

– au processus d’identification, d’étude, d’interprétation, de protection, de
conservation et de présentation du patrimoine culturel ;

– à la réflexion et au débat publics sur les chances et les enjeux que le patrimoine
culturel représente ;

b à prendre en considération la valeur attachée au patrimoine culturel auquel s’identifient 
les diverses communautés patrimoniales ;

c à reconnaître le rôle des organisations bénévoles à la fois comme partenaire 
d’intervention et comme facteurs de critique constructive des politiques du patrimoine 
culturel ;

d à prendre des mesures pour améliorer l’accès au patrimoine, en particulier auprès des 
jeunes et des personnes défavorisées, en vue de la sensibilisation à sa valeur, à la 
nécessité de l’entretenir et de le préserver, et aux bénéfices que l’on peut en tirer.

Article 13 – Patrimoine culturel et savoir

Les Parties s’engagent :
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a à faciliter l’insertion de la dimension patrimoniale culturelle à tous les niveaux de 
l’enseignement, pas nécessairement en tant qu’objet d’étude spécifique, mais comme un 
moyen propice d’accès à d’autres domaines de connaissance;

b à renforcer le lien entre l’enseignement dans le domaine du patrimoine culturel et la 
formation continue;

c à encourager la recherche interdisciplinaire sur le patrimoine culturel, les communautés 
patrimoniales, l’environnement et leurs relations;

d à encourager la formation professionnelle continue et l’échange des connaissances et de 
savoir-faire à l’intérieur et à l’extérieur du système d’enseignement.

Article 14 – Patrimoine culturel et société de l’information

Les Parties s’engagent à développer l’utilisation des techniques numériques pour améliorer 
l’accès au patrimoine culturel et aux bénéfices qui en découlent :

a en encourageant les initiatives qui favorisent la qualité des contenus et tendent à garantir 
la diversité des langues et des cultures dans la société de l’information;

b en favorisant des normes compatibles à l’échelon international relatives à l’étude, à la 
conservation, à la mise en valeur et à la sécurité du patrimoine culturel, tout en luttant 
contre le trafic illicite en matière de biens culturels;

c en visant à lever les obstacles en matière d’accès à l’information relative au patrimoine 
culturel, en particulier à des fins pédagogiques, tout en protégeant les droits de propriété 
intellectuelle;

d en ayant conscience que la création de contenus numériques relatifs au patrimoine ne 
devrait pas nuire à la conservation du patrimoine existant.

Titre IV – Suivi et coopération

Article 15 – Engagement des Parties

Les Parties s’engagent :

a à développer, à travers le Conseil de l’Europe, une fonction de suivi portant sur les 
législations, les politiques et les pratiques en matière de patrimoine culturel, 
conformément aux principes énoncés par la présente Convention;

b à maintenir, à développer et à alimenter en données un système partagé d’information, 
accessible au public, qui facilite l’évaluation de la mise en œuvre par chaque Partie des 
engagements résultant de la présente Convention.

Article 16 – Mécanisme de suivi

a Le Comité des Ministres, conformément à l’article 17 du Statut du Conseil de l’Europe, 
instituera un comité approprié ou désignera un comité déjà existant chargé du suivi de 
l’application de la Convention et habilité à définir les modalités d’exercice de sa mission;

b Le comité ainsi désigné :

– établit des règles de procédure en tant que de besoin;
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– supervise le système partagé d’information visé à l’article 15 en établissant un rapport
d’ensemble sur la mise en œuvre des engagements liés à la Convention;

– formule un avis consultatif sur toute question d’une ou de plusieurs Parties relative à
l’interprétation de la Convention, en prenant en considération tous les instruments
juridiques du Conseil de l’Europe;

– à l’initiative d’une ou de plusieurs Parties, entreprend une évaluation de l’un ou l’autre
aspect de leur application de la Convention;

– encourage la mise en œuvre transsectorielle de la présente Convention en collaborant
avec d’autres comités et en participant à d’autres initiatives du Conseil de l’Europe;

– fait rapport au Comité des Ministres sur ses activités.

Le comité peut associer à ses travaux des experts et des observateurs.

Article 17 – Coopération à travers les activités de suivi

Les Parties s’engagent à coopérer entre elles et à travers le Conseil de l’Europe dans la 
poursuite des objectifs et des principes de cette Convention, particulièrement dans la 
promotion de la reconnaissance du patrimoine commun de l’Europe :

a en mettant en place des stratégies de collaboration répondant aux priorités retenues 
dans le processus de suivi;

b en promouvant les activités multilatérales et transfrontalières, et en développant des 
réseaux de coopération régionale afin de mettre en œuvre ces stratégies;

c en échangeant, en développant, en codifiant et en assurant la diffusion de bonnes 
pratiques;

d en informant le public sur les objectifs et la mise en œuvre de la Convention.

Des Parties peuvent, par accord mutuel, établir des arrangements financiers facilitant la 
coopération internationale.

Titre V – Clauses finales

Article 18 – Signature et entrée en vigueur

a La présente Convention est ouverte à la signature des Etats membres du Conseil de 
l’Europe.

b Elle sera soumise à ratification, acceptation ou approbation. Les instruments de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation seront déposés près le Secrétaire énéral du Conseil de 
l’Europe.

c La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une 
période de trois mois après la date à laquelle dix Etats membres du Conseil de l’Europe 
auront exprimé leur consentement à être liés par la Convention  conformément aux 
dispositions du paragraphe précédent.
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d Elle entrera en vigueur à l’égard de tout Etat signataire qui exprimerait ultérieurement son 
consentement à être lié par elle le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une période de 
trois mois après la date du dépôt de l’instrument de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation.

Article 19 – Adhésion

a Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, le Comité des Ministres du Conseil de 
l’Europe pourra inviter tout Etat non membre du Conseil de l’Europe, ainsi que la 
Communauté européenne, à adhérer à la présente Convention par une décision prise à la 
majorité prévue à l’article 20.d du Statut du Conseil de l’Europe, et à l’unanimité des 
représentants des Etats contractants ayant le droit de siéger au Comité des Ministres.

b Pour tout Etat adhérent ou pour la Communauté européenne en cas d’adhésion, la 
Convention entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une période de 
trois mois après la date de dépôt de l’instrument d’adhésion près le Secrétaire énéral du 
Conseil de l’Europe.

Article 20 – Application territoriale

a Tout Etat peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, désigner le ou les territoires auxquels 
s’appliquera la présente Convention.

b Tout Etat peut, à tout autre moment par la suite, par une déclaration adressée au Secrétaire 
énéral du Conseil de l’Europe, étendre l’application de la présente Convention à tout autre 

territoire désigné dans la déclaration. La Convention entrera en vigueur à l’égard de ce 
territoire le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois après la date 
de réception de la déclaration par le Secrétaire énéral.

c Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents pourra être retirée, en ce 
qui concerne tout territoire désigné dans cette déclaration, par notification adressée au 
Secrétaire énéral. Le retrait prendra effet le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une 
période de six mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire énéral.

Article 21 – Dénonciation

a Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer la présente Convention en adressant une 
notification au Secrétaire énéral du Conseil de l’Europe.

b La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui suit l’expiration d’une période de six 
mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire énéral.

Article 22 – Amendements

a Toute Partie et le comité cité à l’article 16 peuvent présenter des amendements à la présente 
Convention.

b Toute proposition d’amendement est notifiée au Secrétaire énéral du Conseil de l’Europe 
qui la communique aux Etats membres du Conseil de l’Europe, aux autres Parties et à 
chaque Etat non membre et la Communauté européenne invités à adhérer à la présente 
Convention conformément aux dispositions de l’article 19.
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c Le comité examine tout amendement présenté et soumet au Comité des Ministres, pour 
adoption, le texte retenu par une majorité fixée aux trois quarts des représentants des Parties. 
Après son adoption par le Comité des Ministres à la majorité prévue à l’article 20.d du Statut 
du Conseil de l’Europe, et à l’unanimité par les Etats Parties ayant le droit de siéger au 
Comité des Ministres, le texte sera envoyé aux Parties pour acceptation.

d Tout amendement entrera en vigueur, pour les Parties qui l’acceptent, le premier jour du mois 
qui suit l’expiration d’une période de trois mois après la date à laquelle dix Etats membres du 
Conseil de l’Europe auront notifié au Secrétaire énéral leur acceptation. L’amendement 
entrera en vigueur, pour toute Partie qui exprimerait ultérieurement son acceptation, le 
premier jour du mois qui suit l’expiration d’une période de trois mois après la date de 
réception de la notification par le Secrétaire énéral de l’acceptation.

Article 23 – Notifications

Le Secrétaire énéral du Conseil de l’Europe notifiera aux Etats membres du Conseil de 
l’Europe, à tout Etat ayant adhéré ou ayant été invité à adhérer à la présente Convention, et à 
la Communauté européenne ayant adhéré ou été invitée à adhérer :

a toute signature;

b le dépôt de tout instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion ;

c toute date d’entrée en vigueur de la présente Convention  conformément à ses 
articles 18, 19 et 20 ;

d tout amendement proposé à la présente Convention  conformément à son article 22  ainsi 
que la date d’entrée en vigueur dudit amendement ;

e tout autre acte, déclaration, notification ou communication ayant trait à la présente 
Convention.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention.

Fait à Faro, le 27 octobre 2005, en français et en anglais, les deux textes faisant également 
foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de l'Europe. Le 
Secrétaire énéral du Conseil de l'Europe en communiquera copie certifiée conforme à 
chacun des Etats membres du Conseil de l'Europe et à tout Etat ou la Communauté 
européenne invité à adhérer à celle-ci.
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